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� ( ) *� � 
 �&� �
� a)      Représenter, défendre et promouvoir l’ensemble des 

intérêts des candidats spécialistes et des spécialistes 
mentionnés ci-dessus.

� b) d’améliorer l’information aux post-gradués pour tout ce 
qui concerne la formation universitaire et post-universitaire en 
médecine. 

� c) Analyser l’application du droit social, du droit du 
travail et de toute autre branche de droit sur la formation, le 
stage et l’exercice de la médecine par le candidat médecin 
spécialiste tel qu’il a été défini par les dispositions légales 
mentionnées ci-dessus. 

� d) Mettre tout en œuvre pour faire prendre les mesures 
réglementaires nécessaires par quelqu’instance que ce soit
dans l’intérêt des candidats médecins spécialistes en formation, 
des spécialistes ou de l’exercice de la médecine.  
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� « … La durée du travail, à l©exclusion des gardes, s©élève au maximum 
àà 9 heures par jour et 9 heures par jour et àà 48 heures par semaine de travail48 heures par semaine de travail .. Ces 
maxima, gardes non comprises, peuvent être dépassés pour autant 
que la moyenne, calculée sur 8 semaines conssur 8 semaines conséécutivescutives, ne les 
dépasse pas. »

� « … Un candidat spécialiste peut être affectpeut être affectéé àà cinq gardes cinq gardes 
consconséécutives chacune de douzecutives chacune de douze heures, pour autant qu©il ne heures, pour autant qu©il ne 
preste pas le jour durant cette même ppreste pas le jour durant cette même péérioderiode. Dans ce cas, une 
moyenne de 48 heures de travail par semaine, y compris ces gardes, 
calculée sur huit semaines, reste un maximum à ne pas dépasser. L
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� « … Le maître de stage stimulestimule les médecins candidats 
spécialistes au travail scientifiqueau travail scientifique et leur en donne la 
possibilité, endéans de la semaine de travail, à raison d©au 
moins 4 heures par semaine. »

� « … Un candidat spécialiste ne peut être affectne peut être affectéé àà plus d©une plus d©une 
garde sur trois weekgarde sur trois week--end,end, laquelle garde se déroule entre le 
samedi midi et le lundi matin. »

� « …La frLa frééquencequence des garde pour des gardes « sur place » ne 
peut pas dépasser une gardeune garde par cinq jours conspar cinq jours conséécutifscutifs sauf 
dans le cas prévu à l©article 5, 17� , alinéa 2. »

� «… SUITESUITE à une garde « sur place », le candidat spécialiste a 
toujours droit à 12 heures12 heures de reposde repos.. »
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� « … La fréquence des gardes pour des gardes « d©appel » ne ne 
ddéépasse pas une sur quatrepasse pas une sur quatre gardes consécutives. »

� « … Une garde garde «« d©appel d©appel »» pendant laquelle le candidat pendant laquelle le candidat 
spspéécialiste est amencialiste est amenéé àà poserposer des actes mdes actes méédicaux, dans le dicaux, dans le 
service de stage et aprservice de stage et aprèès minuit, donne droit s minuit, donne droit àà un repos de un repos de 
compensationcompensation suivant les dispositions de la règlementation 
particulière visée au point 18. En l©absence d©approbation de 
cette règlementation particulière par le Conseil Supérieur des 
médecins spécialistes et des médecins généralistes, une garde 
« d©appel» avec prestations d©actes médicaux est assimilée à
une garde « sur place ». »
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� « … Sans préjudice des critères sus-mentionnés, une pune péériode riode 
de disponibilitde disponibilitéé ininterrompue du candidat ne peut excininterrompue du candidat ne peut excééder der 
24 heures24 heures, y compris la garde, les pauses et les interruptions 
de service ».
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� 8� �4	 �� � � �� � � �� C� � � �� <�� � � � 
� � � � � <
� « Je trava ille dans un H périphérique, je d ira is 

équiva lent à l'H d 'Ixelles, le servic e de péd ia trie 
assure 1 sa lle de 20 lit, une maternité 500 
ac c ouc hements/ an et les urgenc es j/ nuit. A l'a rrivée 
j'éta is impressionnée pa r les bonnes c ond itions de 
trava il: nous sommes 5 PG pour assurer c e servic e, 
trava illant maximum 55h/maximum 55h/ semsem ( si on dépasse on 
réc upère ou les heures sup sont payheures sup sont payééeses à la  fin du 
stage), pas de ga rdes de 24h voire + c omme c hez 
nous, ma is horaire de nuit (12h) par shoraire de nuit (12h) par sééries de 4 ou 7 ries de 4 ou 7 
avec  en + ravec  en + rééc up les j suivants en nombre c up les j suivants en nombre ééquivalentquivalent. 
De quoi souffler vra iment avant l'hora ire de jour. 
Possib le Possib le éévidemment c ar moyens humains!videmment c ar moyens humains! »»
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� The circadian rhythm and alertness.
� Decline in performance starts after about 15-

16 hours of continued wakefulness.
� The period of lowest alertness after being 

up all night is between 6am and 11am (eg, 
morning rounds).

� Car crashes occur at the highest frequency 
between 6-9 am post-call.

� O�P� � � �2 � � ��� � � �' �Q�  �� � �� � � 	 � 
� ! � � � ' �4� � � � �#� � ���' �: �� � � �� � � � �����
: 	 R� �$� � � � � �
>�
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� Effect of sleep loss on performance.
�� SurgerySurgery: 20% more errors and 14% more time required to 

perform simulated laparoscopy post-call (Taffinder et al, 1998; 
Grantcharov et al, 2001)

� InternalInternal MedicineMedicine: efficiency and accuracy of ECG 
interpretation impaired in sleep-deprived interns (Lingenfelser et 
al, 1994)

�� PediatricsPediatrics: time required to place an intra-arterial line increased
significantly in sleep-deprived (Storer et al,1989)

�� Emergency Emergency MedicineMedicine: significant reductions in 
comprehensiveness of history & physical exam documentation 
in second-year residents (Bertram 1988)

�� FamilyFamily MedicineMedicine:: scores achieved on the ABFM practice in-
training exam negatively correlated with pre-test sleep amounts
(Jacques et al 1990)
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